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2025-18/CS 

 
  

 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 

SÉANCE DU 19 MARS 2025 
 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf mars, les membres du Comité syndical du 
Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Patrick OLLIER, le douze 
mars, se sont réunis à 10h00 au siège de l’Établissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. Conformément à l’article 9.5 des statuts de l’Établissement et selon 
les modalités fixées par la délibération du Comité syndical n°2021-76/CS du 
9 novembre 2021, la réunion était accessible en visioconférence. 
 
 

Étaient présents : 
 
Au titre de la Métropole du Grand Paris : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
Jean-Michel BLUTEAU, 
Patrick OLLIER, 
 

En téléconférence : 
Nicolas BONNET-OULALDJ, 
Didier GONZALES, 
Philippe GOUJON, 
François VAUGLIN 
 

Au titre du Conseil de Paris :  
En téléconférence : 
Pierre RABADAN 
 

Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  
En téléconférence : 
Denis LARGHERO, 
 

Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  
En téléconférence : 
Bélaïde EDREDDINE, 
 

Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
Chantal DURAND 
 

Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
Jean-Michel VIART 
 

Au titre de l’agglomération du Grand Saint-Dizier, Der et Vallées : 
En présentiel, 12 rue Villiot 75012 PARIS : 
Jean-Yves MARIN 
 

Au titre de de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux : 
En téléconférence : 
Régis SARAZIN 
 
Au titre de de la Région Grand Est : 
 

 

OBJET :  

PAPI de la Marne amont 
et de ses affluents 
Dossier de candidature à 
la labellisation 

 
Nombre des membres   
composant le  
Comité syndical ................. 29 
 
En exercice ........................ 28 
  
Présents à la  
Séance .............................. 13 
 
Représentés  
par mandat ........................ 11 
  
Absents ............................... 4 





2025-18/CS – PAPI de la Marne amont et de ses affluents - Dossier de candidature à la labellisation 

Étaient absents excusés : 
Vincent BEDU 
Christophe NAJDOVSKI 
Marie-Pierre MARCHAND, 
Sylvain RAIFAUD 
 
 

Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Jean-Noël AQUA à Bélaïde BEDREDDINE, 
Jean-Pierre BARNAUD à Chantal DURAND, 
Sylvain BERRIOS à Patrick OLLIER, 
Laurence COULON à Denis LARGHERO 
Grégoire DE LA RONCIÈRE à Denis LARGHERO, 
François-Marie DIDIER à Chantal DURAND, 
Annie DUCHÊNE à Patrick OLLIER, 
Pénélope KOMITÈS à Pierre RABADAN, 
Patrice LECLERC à Bélaïde BEDREDDINE, 
Dan LERT à Jean-Yves MARIN, 
Frédéric MOLOSSI à Jean-Yves MARIN, 
 

 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
Monsieur BEDREDDINE a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de 
séance, qu'il a accepté. 
 
M. Baptiste BLANCHARD, Directeur général des Services, lui a été adjoint à titre 
d'auxiliaire. 
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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine-
Normandie, 16 territoires à risques importants d’inondation (TRI) ont été désignés en 2015, sur la base 
d’une évaluation préliminaire du risque d’inondation. Pour le premier cycle d’application de ce PGRI, 
les TRI avaient l’obligation d’élaborer des stratégies locales de gestion du risque d’inondation (SLGRI), 
au plus tard le 22 décembre 2016.  
 
L’agglomération de Saint-Dizier est l’un des six TRI situés sur le territoire de Seine Grands Lacs. 
L’arrêté inter préfectoral relatif à la validation de la stratégie locale de Saint-Dizier a été signé le 22 
décembre 2016.  
 
Par ailleurs, le retour d’expérience de la crue de mai/juin 2016, établi par le Conseil général de 
l’environnement et du développement durable (CGEDD), a exposé le caractère important de l’épisode 
pluviométrique et formulé un ensemble de recommandations pour améliorer la prévention des 
inondations. Ces recommandations ne peuvent être suivies d’effet qu’à partir d’une structuration 
efficace du territoire et de la programmation cohérente d’un plan d’actions de type Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 
 
Aussi, suite à la crue de janvier/février 2018 et afin de concrétiser des recommandations issues du 
retour d’expériences de la crue de 2016, le préfet coordonnateur de bassin (Michel CADOT) a 
missionné le Préfet Jean-Luc COMBE afin d’accélérer sur le bassin de la Seine la structuration 
territoriale de la compétence GEMAPI.  
 
Pour donner suite à la validation de la stratégie locale du TRI de Saint-Dizier, et à la demande du 
bénéficiaire, la Communauté d’Agglomération du Grand Saint-Dizier, Der et Vallées, Seine Grands Lacs 
a été chargé de coconstruire et d’animer la réalisation du Programme d’Études Préalables (PEP) de la 
Marne, Vallage et Perthois, sur la période 2019 à 2024.  
 
Dans une logique de cohérence hydrographique, ce programme a couvert le sous-secteur 
hydrographique du bassin de la Marne. Ce sous-secteur s’étend depuis la confluence de la Marne avec 
le Rognon à Mussey-sur-Marne dans le département de la Haute-Marne (52) jusqu’à la restitution du 
lac-réservoir du Der à Arrigny dans le département de la Marne (51). Le sous-secteur tient compte des 
apports de l’Ornel, affluent de rive droite de la Marne, prenant sa source dans le département de la 
Meuse (55) et confluant avec la Marne à Saint-Dizier dans le département de la Haute-Marne (52). 
Enfin, le sous-secteur tient également compte des apports du Rongeant, confluant avec la Marne en 
aval de Joinville, et les apports de la Cousance, confluant avec la Marne à Chamouilley dans le 
département de la Haute-Marne (52).  
 
Le territoire concerné recouvre 72 communes, 60 000 habitants, répartis sur trois départements 
(Haute-Marne, Marne, Meuse) et une région (Grand Est).  
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La mise en œuvre s’est effectuée sous forme de programme opérationnel. Les acteurs locaux se sont 
organisés autour de huit objectifs communs de réalisation, répartis selon les sept axes de prévention 
des inondations prévus dans un PEP, puis un PAPI.   

 

 
Après quatre années de travail collaboratif, le bilan du PEP est positif. 94% des actions ont été réalisées 
par les six maîtres d’ouvrages. Grâce à un calendrier respecté, les maîtres d’ouvrages ont réalisé une 
dépense à hauteur de 87%, quand les partenaires financiers ont versé 80% des recettes attendues.    
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Ce bilan a été partagé avec les acteurs locaux en comité de pilotage, le 24 mai 2024, à Saint-Dizier. 
Lors de la séance, les maîtres d’ouvrages « historiques » ont également formulé treize orientations 
opérationnelles pour bâtir le futur PAPI complet, issues des enseignements clés du PEP.   
 

 
 
Dans la continuité du PEP de la Marne, Vallage et Perthois, les élus et acteurs locaux ont bâti le cadre 
et le socle commun pour amplifier la dynamique engagée sur la prévention des inondations, à l’échelle 
du bassin hydrographique de la Marne amont (voir carte ci-dessous) sous forme d’un Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) au stade complet. Les acteurs se sont concertés pour 
amplifier la dynamique au travers d’une synergie territoriale, d’un travail de solidarité amont/aval et 
aval/amont et de rassemblement de la majorité des acteurs locaux autour d’un objectif commun de 
prévention des risques d’inondation (par débordement de cours d’eau, de ruissellement et remontées 
de nappes).  
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Dans cette logique, il a été décidé en séance du comité de pilotage, le 24 mai 2024, d’élargir le 
périmètre d’actions de l’ancien PEP. Ce PAPI complet repose sur l’ensemble du bassin hydrographique 
de la Marne amont et ses affluents. Ce périmètre s’étend depuis les sources de la Marne à Balesmes-
sur-Marne dans le département de la Haute-Marne (52) jusqu’à la confluence de la Marne avec la Saulx 
à Vitry-en-Perthois dans le département de la Marne (51).  
 
Le territoire concerné recouvre 263 communes, 125 000 habitants, répartis sur trois départements 
(Haute-Marne, Marne, Meuse) et une région (Grand Est).  
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Depuis 2024, les services de Seine Grands Lacs ont travaillé avec les élus et les acteurs locaux à 
l’élaboration du dossier de candidature en lien étroit avec les services de l’État, notamment la 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Grand Est et de 
la Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Haute-Marne. Conformément au cahier des 
charges PAPI 3ème génération (version 2023), cet accompagnement a permis d’aboutir au présent 
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rapport précisant le contenu du programme et son plan d’action, ainsi que la maîtrise d’ouvrage des 
actions. Ce projet de programme a été validé en comité de pilotage du PAPI le 31 janvier 2025 à 
Chaumont. 
 
En synthèse, le présent programme et plan d’actions comporte :  

 75 actions, 

 16 maîtres d’ouvrages, 

 Budget global à hauteur de 13 513 424 €, 

 Montant d’aide sur les projets éligibles à hauteur de 10 587 024 €, soit 79 %, 

 Une répartition des actions dans les 8 axes du PAPI complet.  
 

 
 
De façon à assurer le financement du programme d’actions par le Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs, dit « Fonds Barnier », le projet de PAPI complet de la Marne amont et ses affluents 
sera soumis à la validation par la Commission de Labellisation (COMILAB) et du Préfet pilote, en 
l’occurrence la Préfète de la Haute-Marne. Cette validation ouvre droit à un financement partiel du 
programme par l’État (Fonds Barnier), de l’Europe (FEDER Grand Est), de la Région Grand Est et de 
l’agence de l’eau Seine-Normandie.  
 
Au sein de ce programme et plan d’actions, Seine Grands Lacs assure la maîtrise d’ouvrage de 29 
actions, détaillées ci-dessous, pour un budget global à hauteur de 5 470 000 € et un concours financier 
à hauteur de 3 872 000 € (soit 71 %) :  

 Fiche-action 0.1 : Animation du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 

 Fiche-action 0.2 : Accompagnement au bilan et montage du futur PAPI complet  

 Fiche-action 0.3 : Développement d’un outil de suivi pour le rapportage des actions du PAPI et 
des acteurs impliqués  

 Fiche-action 1.1 : Accompagnement à la réalisation de l’évaluation environnementale du PAPI 

 Fiche-action 1.2 : Extension du dispositif de sensibilisation « EPISEINE » 

 Fiche-action 1.3 : Semaine de résilience aux risques d’inondations  

 Fiche-action 1.4 : Mise en œuvre d’un programme de repères de crues, incluant la réalité 
virtuelle  

 Fiche-action 1.5 : Adaptation de l’outil « LocalFloodNet », développé au Canada, pour la 
simulation de l’élévation du niveau d’eau dans les villes  
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 Fiche-action 1.6 : Développement d’une formation « Comportements en milieu inondé » au 
droit de la restitution Marne et/ou Blaise du lac du Der Chantecoq 

 Fiche-action 1.7 : Développement d’une formation « Comportements en milieu inondé » sur 
la base d’eaux vives à Ancerville  

 Fiche-action 1.8 : Adaptation de l’outil « Inond’Action », développé par la Croix Rouge 
Française  

 Fiche-action 1.9 : Ateliers et conférences thématiques  

 Fiche-action 2.1 : Utilisation de l’outil « CRISI », développé par le CEREMA, pour des 
campagnes de laisses de crues et acquisition de données SIG  

 Fiche-action 2.2 : Développement d’un réseau d’observateurs et d’un outil numérique 
d’informations  

 Fiche-action 3.1 : Adaptation de la plateforme PUMA-X, développé par la Ville de Cannes et 
Predict Services, comme outil de gestion de crise  

 Fiche-action 3.2 : Accompagnement au déploiement des plans intercommunaux de 
sauvegarde (PICS) 

 Fiche-action 3.3 : Accompagnement des collectivités dans la formalisation d’exercices de mise 
en situation  

 Fiche-action 4.1 : Sensibilisation et formation à l’intégration du risque inondation dans 
l’urbanisme et à la conception d’aménagements résilients  

 Fiche-action 5.1 : Diagnostics de vulnérabilité aux inondations, pour les particuliers 

 Fiche-action 5.2 : Diagnostics de vulnérabilité aux inondations, pour les entreprises 

 Fiche-action 5.3 : Travaux de réduction de vulnérabilité aux inondations, pour les particuliers 

 Fiche-action 5.4 : Travaux de réduction de vulnérabilité aux inondations, pour les entreprises 

 Fiche-action 5.5 : Diagnostics de vulnérabilité aux inondations, pour les exploitations agricoles 

 Fiche-action 6.1 : Déploiement de l’outil géomatique ZEC afin de mobiliser les maîtres 
d’ouvrages pour la préservation, la restauration et l’aménagement de zones d’expansion des 
crues (ZEC) 

 Fiche-action 6.2 : Mise à jour des lois d’ouvrages du lac-réservoir Marne 

 Fiche-action 6.3 : Révision des règlements d’eau des 4 lacs-réservoirs et adaptation des 
courbes de gestion 

 Fiche-action 6.4 : Développement du modèle hydraulique MRIF (logiciel Hydra) 

 Fiche-action 6.5 : Mise à jour de la modélisation des zones de submersion pour l’étude de 
danger du lac-réservoir Marne  

 Fiche-action 6.6 : Travaux sur le peigne à embâcles, à Saint-Dizier, en amont de la prise d’eau 
Marne du lac-réservoir Marne  

 
En conséquence, il est proposé au Comité Syndical de se prononcer favorablement sur le dossier de 
candidature du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) complet de la Marne 
amont et ses affluents, dont le résumé est annexé au présent rapport, portant sur la période 2025 à 
2031. Le Comité syndical est également invité à approuver le portage de ce PAPI par Seine Grands Lacs 
et le dépôt de ce dossier de candidature à la validation des services de l’État. L’objectif est d’obtenir 
un avis de la commission de labellisation du bassin Seine-Normandie au plus tard en septembre et une 
validation par la préfète de Haute-Marne au plus tard en octobre 2025. 
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
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DÉLIBÉRATION 
 
Le Comité syndical, 
 
VU la note explicative de synthèse présentée ci-dessus ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5721-1 et suivants ;  
 
VU le Code de l’environnement et notamment son article L.213-12 ;  
 
VU les statuts du Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs ; 
 
VU la Direction n°2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques 
d’inondations ; 
 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles ;  
 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) ;  
 
VU la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages ;  
 
VU la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations ;  
 
VU l’arrêté inter préfectoral approuvant la stratégie locale de gestion des risques d’inondation pour le 
territoire à risque important d’inondation (TRI) de Saint-Dizier en date du 22 décembre 2016 ;  
 
VU les délibérations du Syndicat mixte EPTB Seine Grands Lacs n°2018—11/11, n°2018—11/12, 
n°2018—11/13, n°2018—11/14, n°2018—11/15, n°2018—11/16, n°2018—11/17 en date du 8 
novembre 2018, approuvant les conventions de partenariat relatives à des missions d’animation, de 
coordination, d’information et de conseils ;  
 
VU le « Résumé non technique du projet de PAPI complet de la Marne amont et ses affluents », ci-
annexé ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt et les enjeux pour les différents maîtres d’ouvrages réunis dans le dossier de 
validation du PAPI complet de la Marne amont et ses affluents, ainsi que les décisions prises par les 
membres du Comité de Pilotage de ce PAPI le 31 janvier 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet de PAPI doit être soumis à l’avis de la Commission de labellisation 
(COMILAB) du bassin Seine-Normandie ainsi qu’à la validation du préfet pilote ;  
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Après en avoir délibéré, 
 
    À l’unanimité, 
 
 
Article 1 : APPROUVE le dossier du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 

complet de la Marne amont et de ses affluents, portant sur la période 2025-2031, et son 
portage par Seine Grands Lacs.  

 
Article 2 : AUTORISE M. Le Président ou son représentant à transmettre le dossier, ci-annexé, à la 

DREAL Grand Est et à la Préfète de Haute-Marne, en vue de la soumettre à l’avis de la 
commission de labellisation (COMILAB) du bassin Seine-Normandie et à validation par 
l’Etat. 

 
Article 3 : AUTORISE M. Le Président ou son représentant à solliciter toutes les aides financières 

nécessaires à ce projet auprès de l’État, de l’agence de l’eau Seine-Normandie, de la Région 
Grand Est, de l’Europe, et à signer les documents associés.  

 
Article 4 : AUTORISE M. Le Président ou son représentant à apporter toutes modifications permettant 

de répondre à d’éventuelles remarques du service instructeur et du préfet pilote, sous 
réserve que ces modifications n’engagent aucune dépense supplémentaire de nature à 
remettre en cause l’engagement financier global de Seine Grands Lacs.  

 
 
 
 

 
 

Le Président, 
 
 
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Président de la Métropole du Grand Paris 
 

 
 

  

LE PRÉSIDENT 

 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

 informe que cet acte peut faire l’objet d’un recours administratif devant le Président de l’EPTB Seine Grands Lacs dans un délai de 2 mois à compter de 
sa publication. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Paris à compter de la publication de la décision 
ou à compter de la décision de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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ANNEXE 1 – RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DU PROJET DE PAPI COMPLET DE LA MARNE AMONT 
ET SES AFFLUENTS  
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